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1) Réception de Déclaration d’événement :  

 

a) S’assurer que le formulaire de Déclaration d’événement accidentel, version électronique ou papier, est 

bien rempli et signaler toute omission importante au superviseur de la personne accidentée. 

b) Enregistrer le document dans un fichier centralisé, par nom d’employé, pour accès rapide. 

 

2) Création d’une requête dans PG, pour un suivi opérationnel :  

 

a) Créer une requête PG. 

b) Si le formulaire EAA a été remis avec la Déclaration d’événement accidentel, veuillez procéder à l’étape 

« c » . Si le formulaire EAA est manquant, ajouter une intervention assignée au superviseur de la personne 

accidentée, indiquant de compléter et soumettre le EAA. 

c) Ajouter les interventions et les noms d’intervenants pour chaque mesure corrective indiquée dans le 

formulaire EAA et joindre les rapports en pièce jointe.  

 

3) Mise à jour du tableau EAA et mesures correctives :   

 

a) Dans l’onglet « REGISTRE EAA », remplir les colonnes A à U selon les informations inscrites dans la 

Déclaration d’événement accidentel. 

 

i) Colonne A « Numéro d’ACCT » est séquentiel. Le code est structuré comme suit ; Année, suivi par le 

type d’employé (exemple : B pour col bleu), suivi par un numéro séquentiel, débutant par 01. 

Continuez à indexer ce numéro pour chaque accident ultérieur. Recommencez à 01 au début de 

l'année suivante. 

ii) Colonne B « Numéro de requête PG » : inscrire le numéro généré par système PG. 

iii) Colonne C « Statut actuel » : à remplir par les responsables RH. 

iv) Colonne D « # yé » – inscrire le numéro d’employé. 

v) Colonnes E, F, G se remplissent automatiquement, basé sur le # yé dans la colonne D. À noter que la 

base de données des employés est conservée sur un onglet séparé (pour plus d’information, veuillez 

vous référer au guide de l’administrateur). La valeur dans la colonne G « Âge au moment de l'accident » 

se met à jour selon la date entrée dans la colonne K « Événement / date ». 

vi) Colonnes H, I, J : choisir les options dans les menus déroulants.  
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vii) Colonne K : inscrire la date telle qu’inscrite dans le formulaire de Déclaration d’événement accidentel 

viii) Colonnes L, M, O, Q, R : choisir les options dans les menus déroulants. 

 

 
 

ix) Colonnes S : remplir selon les informations inscrites sur le formulaire de Déclaration d’événement 

accidentel. 

x) Colonnes T, U : choisir l’option dans les menus déroulants. 
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xi) Colonnes V à AP : à remplir par les responsables de la gestion des EAA. 

 

 
 

b) Aller dans l’onglet « MESURES COR. » :  

 

Cet onglet sert de registre pour toutes les mesures préventives et est utilisé lors des réunions du comité 

pour assurer la qualité et l'application des mesures.  

 

i) Entrer le code de l’accident dans la colonne A; les informations des colonnes B à H seront générées 

automatiquement. 

ii) Remplir les colonnes i, j, k, l, m, n (une ligne par mesure). 

 

 
 

4) Suivi opérationnel :  

 

a) Mettre à jour la requête PG.  

b) Dans l’onglet « MESURES COR.  Le statut dans la colonne O « Statut mesure » se met à jour selon s’il y a une 

date ou non dans colonne N « date effectuée de la mesure » .  


